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Prochaine réunion : vendredi 21 janvier 2005 à 9 h 30
Ordre du jour : 

· Ordonnance du 17 juin 2004 portant modification de la loi du 12 juillet 1985 relative à la Maîtrise d’Ouvrage Publique (Loi «MOP»)

· Ordonnance du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires (ASP)
1. Ordonnance du 17 juin 2004 relative à la Maîtrise d’Ouvrage Publique et conséquences induites pour les ASP
Rappel du contexte : 

Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée. 

Cette loi avait pour objectif de renforcer la maîtrise d'ouvrage publique et répondait à l'inquiétude du gouvernement face à la tendance des collectivités locales de se décharger entièrement de leurs fonctions de maître d'ouvrage sur des intervenants privés, ce qui ne manquait pas de provoquer des conflits d'intérêts entre les maîtres d'ouvrage et les maîtres d’œuvre. 

Cette loi est modifiée par l'ordonnance n°2004-566 du 17 juin 2004 (JO du 17/06 page 11020) en application de l'article 6 de la loi n°2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le gouvernement à simplifier le droit.

Principale évolution :

Cette ordonnance, en son article 2, exige une séparation des missions de maîtrise d’ouvrage (planification des travaux) et de maîtrise d’œuvre (réalisation). 

Par ailleurs, l’ordonnance du 1er juillet 2004 prévoit, dans son article 27, l’assujettissement des Associations syndicales de propriétaires à la loi MOP

Article 27 de l’ordonnance du 1er juillet 2004 relatives aux ASP:

 « Les dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée sont applicables aux associations syndicales autorisées ».

Conséquences :

La maîtrise d’ouvrage doit désormais être prise en charge par les syndicats de marais.

Michel LACOUTURE :

Ce texte de loi est, à l’origine, destiné à des structures importantes mais dans les faits, ce texte devrait s’appliquer également aux associations syndicales.

L’ordonnance va désormais conduire l’UNIMA à refuser la délégation de maîtrise d’ouvrage qu’elle avait coutume d’assumer pour le compte de ses adhérents.

C’est dans ce contexte que M. Michel DOUBLET (sénateur de Charente-Maritime et ancien président de l’UNIMA) demande une dérogation à l’article 2 de l’ordonnance pour l’UNIMA dans un courrier envoyé au mois d’août et à destination de M. WOERTH (secrétaire d’Etat à la réforme de l’Etat). Dans ce courrier, M. DOUBLET rappelle notamment que « les adhérents sont de petites collectivités à qui le bénéfice du pool financier de l’UNIMA est fort utile pour assurer le financement de leurs petites opérations (restauration ou aménagement d’ouvrages hydrauliques en marais charentais) ; et en particulier, les avances de trésorerie que nécessitent de plus en plus, les retards accrus, dans le versement des subventions dont bénéficient les programmes en question ».

M. LACOUTURE explique les facilités que procure la délégation de maîtrise d'ouvrage qui est aujourd'hui procurées aux collectivités adhérentes, particulièrement en matière de gestion des demandes et règlements de subventions, mais aussi en matière d'obtention des prêts et d'exécution des marchés publics.

M. GILLARDEAU constate que l'UNIMA est, dans ce rôle, tout à fait dans l'esprit qui l'a fait naître et que les associations syndicales ne sont pas armées pour assurer elles-même la maîtrise d'ouvrage des opérations qu'elles ont l'habitude d'entreprendre.

M. PIGENET :

Cela risque d’accroître le champ des responsabilités pénales des bureaux d’associations syndicales.

M. LACOUTURE explique que la maîtrise d’ouvrage, mandat actuellement assuré par l’UNIMA, est contractualisée avec ses adhérents pour chaque nouveau travail. 

Dans de nombreux autres départements, la situation se présente différemment car il n’y a pas de structure comme l’UNIMA.

Les associations se tournent généralement vers les services de l'Etat (DDE, DDAF…) pour assurer leur maîtrise d'œuvre.

En revanche, partout, se pose la question de la situation des unions d'associations qui réalisent des travaux pour le compte de leurs collectivités de base et tombent ainsi sous le coup des mêmes dispositions précitées, la gestion des financements étant incompatible avec la réalisation des travaux. Cette disposition pourrait toucher les Unions de marais qui offrent un service de travaux à ses adhérents comme l’AEMA sur Ré ou l’Union des Marais Mouillés dans le marais Poitevin.

En Vendée, les syndicats mixtes hydrauliques de marais sont maîtres d’ouvrage pour les investissements importants alors que les syndicats de marais sont maîtres d’ouvrage pour les travaux d’entretien courant ; la maîtrise d’œuvre étant, dans les deux situations, assurée par les services de l’Etat.

Dans les marais de la rive gauche de l’estuaire de la Loire, la séparation maîtrise d’ouvrage / maîtrise d’œuvre est réalisée différemment. En effet, aujourd’hui, les travaux hydrauliques sont pris en charge en maîtrise d’ouvrage par le SAH Sud Loire et non plus par les syndicats de marais ou l’Union.

M Lacouture envisage de demander des dérogations dans le cadre du décret d’application de l’ordonnance qui est en cours de préparation.

M. GIRAUD :

Demande à l’ensemble des représentants d’associations syndicales si leur association est assurée dans le cadre des travaux qu’elles mettent en oeuvre. La réponse est unanimement positive.
Par exemple, l’UNIMA est doublement assurée : pour la responsabilité civile des missions de maîtrise d’ouvrage et des missions de maîtrise d’œuvre ainsi que pour la responsabilité civile décennale pour les opérations de génie civil.

2. Ordonnance du 1er juillet 2004 portant actualisation, simplification et clarification des dispositions applicables aux associations syndicales de propriétaires 

Conditions d’élaboration

Laure CALLENS : 

L’ordonnance du 1er juillet 2004 a été adoptée en application de l’article 12 de la loi du 2 juillet 2003 habilitant le gouvernement à simplifier le droit. Son élaboration a été menée par le Ministère de l’intérieur. 

A partir des renseignements fournis par Marc POLGE, directeur d’un bureau d’études (ASA INFO) dans le sud-est de la France qui est venu rencontrer le Forum des Marais mi-juillet :

En janvier, une première ébauche de texte a circulé officieusement. Des inquiétudes sur les effets de ce texte ont été ressenties. Ainsi, lors de la séance des questions ouvertes à l’Assemblée Nationale le 4 mai 2004, M. Daniel SPAGNOU (Député des Alpes-de-Haute-Provence), a interpellé le Ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales, M. Hervé GAYMARD sur la question de la « réforme des associations syndicales de propriétaires agricoles ». Or, à la même période, l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA) et plusieurs associations syndicales du sud de la France ont fait pression pour qu’une réunion de concertation ait lieu. Des ASA du sud de la France se sont alors rencontrées se sentant en danger et ont lancé la rédaction d’un courrier de pétition. 

Le 19 mai, une première réunion, pilotée par Mme GUILHEMANS (chef du service juridique du ministère de l’agriculture) a rassemblé des représentants de l’APCA et d’autres structures (des ASA d’irrigation, foncières…des techniciens…). 
En dehors des associations du sud de la France, de l’APCA et d’un avocat du Sud Ouest, aucune autre structure intervenant en marais n’a été consultée (ni le Forum des Marais Atlantiques, ni aucune ASP de la façade atlantique) et M. LEONARD, député de Charente Maritime, n’a pas non plus été informé de ces travaux.

Jean-Marie GILARDEAU : 

La manière dont ce texte a été élaboré est très étonnante et il constitue une véritable surprise d’autant plus que le projet de Loi sur le Développement des Territoires Ruraux, élaboré par le Ministère de l’agriculture, actuellement en débat devant le Parlement, inclut un chapitre relatif aux ASP.

L’ordonnance s’intéresse aux associations syndicales au sens large du terme : elle vise toutes les associations syndicales, aussi bien celles à caractère rural que celles à caractère urbain. L’objectif de ce texte est de moderniser le régime applicable à ces structures, notamment en réunissant des dispositions jusqu’alors très dispersées.

A compter de la publication du décret d’application, les associations syndicales disposeront d’un délai de 2 ans pour mettre en conformité leurs statuts ; faute de quoi, le préfet pourra opérer d’office.

A l’heure actuelle, le projet de Loi sur le Développement des Territoires Ruraux est toujours en discussion et les parlementaires peuvent réagir face à la parution de l’ordonnance de différentes manières :

· Soit ils acceptent l’ordonnance et laissent faire le gouvernement ;

· Soit ils apportent des modifications à la rédaction de l’ordonnance (reflet d’une volonté politique des parlementaires de s’opposer au gouvernement) et mettent à mal ce texte ;

· Soit ils interviennent à l’occasion de la rédaction du décret et prévoient notamment certaines exemptions. Cette solution semble être la plus réaliste.

Les effets de l’ordonnance vont ainsi dépendre de la position adoptée par les parlementaires et des modalités d’élaboration du décret d’application.

Etude du contenu et des changements induits dans le fonctionnement des ASP par l’ordonnance 

Article 1 : Objet des ASP
Jean-Marie GILARDEAU :

Il y a une simplification incontestable de la liste des opérations pouvant justifier la création d’une association syndicale. 

« Peuvent faire l'objet d'une association syndicale de propriétaires, la construction ou l'entretien d'ouvrages ou la réalisation de travaux en vue : 

a) De prévenir les risques naturels ou sanitaires, les pollutions et les nuisances ; 

b) De préserver, de restaurer ou d'exploiter des ressources naturelles ; 

c) D'aménager ou d'entretenir des cours d'eau, lacs ou plans d'eau, voies et réseaux divers ; 

d) De mettre en valeur des propriétés ».
Le d) ouvre de manière très large les possibilités de créer une ASP. Selon M. GILARDEAU, il sera même possible d’instituer une ASP pour créer un golf en vue de mettre en valeur des propriétés. « On ouvre la porte à tout et n’importe quoi ».
Christian POINT : 

Les critères ne sont pas cumulatifs ; la prise en charge d’une seule compétence suffit à justifier la création d’une association. Il serait très difficile pour une structure de cumuler les 4 compétences. Selon ce dernier, on se situe dans le « domaine de la prise de compétences » : dès lors qu’une association s’est engagée dans un domaine (exemple : lutte contre les nuisances), elle a l’obligation de mener à bien sa mission. En cas de déficience, le préfet dispose d’un pouvoir de contrainte à l’encontre de l’association. 

Michel LACOUTURE :

Les associations devront, dans le délai de 2 ans après la publication du décret, réviser leur statut. A cette occasion, « il sera nécessaire de réduire l’objet de l’association à la spécificité de nos territoires et d’envisager les conditions de modification des statuts ».
Jean-Marie GILARDEAU :

C’est non pas un « menu » mais une « carte » qui est proposée, ce qui permettra de prendre en compte les spécificités locales.

Laure CALLENS :
Il serait judicieux d’élaborer un tronc commun pour les AS de marais. En effet, les 4 critères ne citent pas explicitement la gestion de l’eau et des ouvrages hydrauliques en marais. De même, la référence au champ « zone humide » doit être explicité car c’est un des critères d’avenir pour les aides financières à leur entretien et valorisation. 

Pour la refonte des statuts, il serait intéressant de proposer des troncs communs de règles que chaque syndicat pourrait adapter et compléter à sa guise.

Michel LACOUTURE :

En complément de la distinction marais mouillés, marais desséchés, marais salés, il faudrait prévoir une quatrième catégorie de marais, celle des marais de fond de vallée. 

M. LACOUTURE insiste également sur la nécessité de clarifier la séparation entre les deux grandes familles d’ASP : les ASP rurales et les ASP urbaines (ce que l’ordonnance ne prévoit pas pour l’instant), et au sein de la catégorie des ASP rurales de prévoir des sous catégories  (AS foncières, pastorales, d’irrigation, de marais…).

Article 2 :

Jean-Marie GILARDEAU :

La distinction de nature entre les différentes catégories d’associations syndicales est confirmée : les associations libres sont des structures de droit privé alors que les associations syndicales autorisées et constituées d’office sont des établissements publics (solution déjà admise par la jurisprudence).

Article 4 :

Jean-Marie GILARDEAU :

Cet article prévoit que le notaire aura l’obligation de notifier à l’association syndicale tout transfert de propriété pouvant affecter un terrain compris dans son périmètre d’action. Cette obligation, qui pèse sur le notaire, constitue un véritable atout car il est essentiel pour l’association syndicale de disposer d’une liste des propriétaires actualisée pour l’établissement des rôles. En cas de défaut d’information, l’association pourra désormais se retourner contre le rédacteur de l’acte. En outre, en cas de non-paiement de la taxe, l’association dispose de la possibilité de demander au notaire de bloquer les fonds issus de la vente afin de recouvrir ses créances (article 6).

Lors de la vente ou de la location d’un terrain, le propriétaire est tenu d’informer l’acquéreur ou le locataire de l’inclusion de sa parcelle dans le périmètre d’une association syndicale de même que de l’existence de servitudes. En cas de défaut d’information, l’acquéreur (ou le locataire) peut demander des dommages et intérêts ou l’annulation de la vente pour erreur manifeste d’appréciation.

Apport de l’article 35 : Les associations syndicales disposent désormais d’un privilège de premier rang, pour le recouvrement des redevances de l’année échue et de l’année courante, sur les récoltes, fruits,  loyers et revenus des terrains compris dans le périmètre. Toutefois, dans la pratique, en raison du faible montant des dettes, cet article ne présente pas de véritables avantages.

Articles 7 à 10 : Articles relatifs aux associations syndicales libres  

(pas de modifications majeures)

Articles 11 à 42 : Articles relatifs aux associations syndicales autorisées

Articles 19 :

Les propriétaires peuvent se faire représenter par toute personne de leur choix. Avant l’adoption de l’ordonnance, seuls d’autres propriétaires ou d’autres exploitants pouvaient disposer d’un mandat de représentation.

Selon M. LACOUTURE, cette solution peut aller à l’encontre des objectifs des associations. Cependant un garde fou a été prévu dans la mesure où la décision de délégation du droit de vote appartient toujours au propriétaire.

Article 27 :

Cet article soumet les associations syndicales aux dispositions de la loi du 12 juillet 1985 relative à la Maîtrise d’Ouvrage Publique. (cf première partie du compte rendu)

Article 28 :

M. GILARDEAU :

Cet article envisage les différents régimes de servitude applicables aux associations syndicales (d’établissement, d’aménagement, de passage et d’appui). 

M. GILARDEAU a rappelé qu’il existe deux sortes de servitudes : les servitudes d’origine légale telles que les servitudes de passage, et les servitudes conventionnelles pouvant être fixées par les statuts et portant sur un fond compris dans le périmètre du syndicat. Ainsi chaque association syndicale devra, par exemple, prévoir dans ses nouveaux statuts les servitudes de curage et de dépôt.

M. PIGENET :

Ce dernier a évoqué le cas de l’instauration d’une servitude d’appui lors de l’aménagement d’une passe à anguille sur la Vie sur un terrain privé attenant. Il a insisté sur le fait que le supplément d’aménagement permet de sortir du périmètre de compétence de l’association.

M. LACOUTURE : 

L’ordonnance prévoit, en outre, une nouvelle servitude de passage pour l’entretien d’ouvrages qui traverse, même en dehors du périmètre de l’association, les cours, jardins, parcs et enclos. Or cette servitude semble difficile à mettre en œuvre car elle porte sur des terrains trop proche des propriétés privées et des habitations. Il y a un risque que les propriétaires s’opposent à l’application de cet article.

Article 30 :

L’autorité administrative peut, en cas de déficience d’une association syndicale qui nuirait à l’intérêt public ou lorsque l’importance des ouvrages excède les capacités de l’association, faire réaliser d’office les travaux aux frais de l’association ou se substituer à cette dernière. 

M. GILARDEAU a souligné qu’il se méfiait de cette disposition. La condition « excéder les capacités des associations » est floue et pourrait permettre aux préfets de déposséder les associations de leur pouvoir. L’adoption du décret d’application pourrait permettre de clarifier la situation.

Article 40 :

A côté des causes traditionnelles de dissolution d’une association syndicale (disparition de l’objet, inactivité pendant 3 ans…), une nouvelle cause est envisagée. Est désormais prévue la possibilité de dissoudre une association lorsque son maintien fait obstacle à la réalisation de projets d’intérêt public dans un périmètre plus vaste que celui de l’association. Selon M. GILARDEAU et M. LACOUTURE, « cette solution est dangereuse car le critère invoqué est imprécis et ouvre la porte à de nombreuses possibilités ». 

Décret d’application

Le projet de décret d’application de l’ordonnance est actuellement en préparation. Sous la responsabilité du Ministère de l’intérieur, une première version a été diffusée au « groupe du 19 mai » et les consultations se poursuivent. L’UNIMA et le Forum des Marais s’engagent à y participer en lien avec le travail des parlementaires et en collaboration avec les ASA du Sud-Est.

L’avancement de ces consultations sera précisé lors du prochain conseil des marais les 4-5 octobre.

Il ressort de cette réunion  que la mise en œuvre de cette ordonnance est un défi de renouvellement offert aux associations syndicales de propriétaires de marais. Les présidents, présents ce jour, sont décidés à participer afin de poursuivre leurs implications pour les marais et d’être reconnus comme partenaires modernes de la gestion des marais au côté des SAH et syndicats mixtes.

La prochaine réunion aura lieu le vendredi 21 janvier 2005 à 9h30 (café à partir de 9h).

Déjeuner en commun à 12h30 pour ceux qui le souhaitent.
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